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Assurance automobile
Question écrite n° 39304

Texte de la question

M. Gabriel Deblock souhaiterait connaitre la portee exacte des dispositions de l'article L. 213-1 du code des
assurances qui permettent aux assures qui ne cotisent pas a un regime obligatoire d'assurance maladie ou qui
ne beneficient pas d'un tel regime en qualite d'ayant droit d'affilie d'etre dispenses du versement de la cotisation
additionnelle percue au profit des regimes obligatoires d'assurance maladie. Il demande a M. le ministre du
travail et des affaires sociales de bien vouloir lui preciser les categories de personnes susceptibles de beneficier
de cette dispense et de lui indiquer si les chomeurs indemnises ou non, les createurs d'entreprises et les
allocataires du RMI en font partie.

Texte de la réponse

L'article L. 213-1 du code des assurances prevoit que la cotisation additionnelle sur les contrats d'assurance
automobile au profit des regimes obligatoires d'assurance maladie est due par « ...toute personne physique ou
morale qui, soit en qualite d'employeur, soit en qualite d'affilie, cotise a un regime obligatoire d'assurance
maladie ou beneficie d'un tel regime en qualite d'ayant droit d'affilie et qui est soumise a l'obligation d'assurance
en matiere de la circulation de vehicules terrestres a moteur instituee par l'article L. 211 ». Il ressort de cette
disposition que certaines categories de personnes sont exonerees de cette cotisation sur les contrats
d'assurance automobile. Parmi ces categories figurent, par exemple, les pensionnes d'invalidite ayant cesse leur
activite et les assures titulaires de l'allocation aux adultes handicapes. En revanche, les beneficiaires de revenu
minimum d'insertion, assures personnels au meme titre que l'ensemble des assures personnels sont redevables
de cette cotisation, des lors qu'ils ne sont pas ayants droit. Il en est de meme des chomeurs, s'ils ne sont pas
eux-memes cotisants, ce qui est le cas, s'ils sont imposables et beneficiaires d'une allocation superieure au
SMIC brut, ou ayants droit. Parmi les createurs d'entreprise vises a l'article L. 351-24 du code du travail
beneficiant de l'aide de l'Etat seuls sont exoneres de la cotisation sur les contrats sur les contrats d'assurance
automobile les chomeurs indemnises, qui sont maintenus pour leur droit aux prestations dans le regime de leur
activite anterieure et exoneres de cotisation dans le regime de la nouvelle activite.
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